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Decret executif n° 91-65 du 2 mars 1991 portant 
organisation des s<.'n-irl•s extcric·urs des do­
maines et de la consen ation foncii>re. 

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport du ministre de l'economie, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 81 et 116; 

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 Yelative a la 
commune; 

Vu la loin° 90-09 du 7 avril 1990 relative a la wilaya; 

Vu la loi n° 90-30 du l"' dccembre 1990 portant loi 
domaniale; 

Vu l'ordonnance n° 75-74 du 12 no\'embre 1975 
portant etablissement du cadastre gi•n{•ral et institution 
du livre foncier ; 

Vu le decret n° 76-63 du 25 mars 1976, modifi{,, relatif 
a !'institution du livrP fonci<>r ; 

Vu le deffret n° 87 -212 du 29 septemhre 1987 
determinant les modaliti~s d'animation et de coordina­
tion des activites des structures locales de 
l'administration des finances, ainsi que celles de leur 
regroµpement -au niveau de la wilaya ; 

Vu le decret n° 88-212 du 31 octohre 1988 fixant lPs 
conditions d'acces et de classification des postc-s sup{,­
rieurs des structures locales du ministere des finances ; 

Vu le decret executif n° 90-189 du 23 juin 1990 fixant 
les attributions du ministn· de l'economie; 

Vu le decret executif n° 90-190 du 23 juin 1990 
portant organisation de !'administration centralP du 
ministere de l'economie, notamment son article 12. 

Decrcte: 

Article 1 ". - Le present decret a pour objet de fixer 
les regles d'organisation et de fonctionnPment des 
services exterieurs des domaines et de la conservation 
fonciere. 

Art. 2. - Les services exterieurs des domaines et de 
la conservation foncierP relevent de la direction gene­
rale du domaine national. 

IIs comprennent : 

l) Au niveau de la wilaya : 

une direction des <lomaines de wilaya ; 

une direction de la conservation fonciere de 
wilaya. 

Les activites de ces directions sont coordonnees au 
niveau de la region par un inspecteur regional des 
domairws et de la conservation foncicre. 

2) Au niveau intercommunal : 

une inspection des domaines ; 

une conservation fonciere. 

CHAPITRE I 

DE lA COORDINATION REGIONALE 

Art. 3. - L'inspecteur regional des domaines et de la 
consPrvation fonciere anime, impulse, coordonne, 
controle et evalue les activites des services des do­
maines et de la conservation fonciere relevant de sa 
competence territoriale. 

A ce titre, ii est charge notamment : 

-- · de veiller au respect des textes legislatifs et 
rhglementaires regissant les activites domaniales et de 
conservation fonciere, 

- de fairP toutes propositions d'adaptation de la 
legislation domaniale et de la reglementation regissant 
le fonetiormenwnt de la publicite fonciere, 

- de participer aux actions de formation, de perfec­
tionnemPnt et d1• recyclage des personnels, 

- t'!e diligcnter, a la requete de l'autorite hierarchi­
quP, toutes enquetes particulieres, 

-- dP mettre en <Puvre les programmes de controle 
et d'inspection des services etablis en relation avec 
!'administration centrale ; 

- d'{>valuer les hesoins des services domaniaux et de 
hi conservation foncierc de la region en moyens 
humains, rriateriels, techniques et financiers et de 
repartir, de faGon optimale, !es moyens affectes, 

- d'analyser et d'evaluer, periodiquement, l'activite 
des services des domaines et de la conservation 
fonciere de la region, d'en dresser synthese et de 
proposer toute mesure de nature a ameliorer les 
resultats de leur action. 

Art. 4. - L'inspecteur regional des domaines et de la 
conservation fonciere est nomme par decret executif; 
sur proposition du ministre charge des finances. 

II est mis fin a ses fonctions dans les memes formes. 

Art. 5. - La fonction d'inspecteur regional des 
domaines et de la conservation fonciere est une fonction 
superieure de l'Etat, classee et remuneree dans Jes 
memes conditions que celles de directeur 
d'administration centrale du ministere. 

Art. 6. - Pour l'exercice de ses missions, l'inspecteur 
regional des domaines et de la conservation fonciere est 
assiste, selon !'importance des regions, de 2 ou 3 
inspecteurs regionaux adjoints. 

II dispose egalement d'une brigade technique. 
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Art. 7. - Les credits et moyens necessaires a 
I' exercice des activites de l'inspecteur regional et des 
personnels qui lui sont rattaches, sont assures et pris en 
charge sur le budget de l'administration centrale affecte 
a la direction generale du domaine national. 

CHAPITRE II 

DE L'ORGANISA TION AU NIVEAU 
DELA WILAYA 

Art. 8. - La direction des domaines de wilaya est 
chargee: 

- d'organiser la mise en amvre des operations 
relatives a l'inventaire, a la protection et a la gestion des 
biens domaniaux ; 

- de proceder a la redaction des actes relatif s aux 
operations immobilieres domaniales et a la conserva­
tion des minutes y aff erentes ; 

- d'assurer la gestion des biens et successions 
vacants ou en desherence et des sequestres ; 

- d'organiser et de mettre en reuvre les operations 
d'evaluation immobilieres, mobilieres et de fonds de 
commerce portant sur les biens domaniaux ou sur ceux, 
dont I' acquisition et la prise a bail sont poursuivies par 
les administrations publiques de l'Etat ; 

- de proceder a I' etude des operations de ventes 
immobilieres et de fonds de commerce, au niveau local, 
d'en suivre !'evolution, et d'en dresser rapports et 
analyses techniques ; 

- d'instruire les requetes relatives aux operations 
domaniales et de suivre les aff aires contentieuses 
portees devant les cours et tribunaux ; 

~ de veiller au fonctionnement regulier des inspec­
tions des domaines de sa wilaya ; 

- d'analyser periodiquement l'activite de ces ser­
vices, d'en dresser synthese et d'en faire communica­
tion aux imtorites hierarchiques ; 

- d'assurer la gestion des credits qui lui sont 
delegues et des personnels des services exterieurs des 
domaines et de la.conservation foncicre exer~ant dans 

· la wilaya. 

Art .. 9. - La direction des domaines de wilaya 
comprend deux (2) a quatre (4) services. 

Chaque service peut, selon l'importance des taches 
assurees, comprendre deux (2) a quatre)4) bureaux. 

Art. 10. - La direction de la conservation fonciere de 
wilaya est chargee : 

- d'organiser, la mise en reuvre des operations 
relatives a l'institution du livre fonder et a sa tenue a 
jour reguliere ; 

- de veiller a !'organisation du cadre d'intervention 
des operations de publicite fonciere ; 

- de suivre les affaires contentieuses se rapportant 
a la publicite fonciere et portees devant les instances 
judiciaires ; 

- de veiller au fonctionnement regulier des conser­
vations foncieres ; 

- d'analyser periodiquement l'activite de ses ser­
vices, d'en dresser synthese et d'en faire communica­
tion aux autorites hierarchiques ; 

- de faire assurer la conservation et la securite des 
actes, plans et tou~ documents deposes dans les 
conservations foncieres. 

Art. 11. - Le directeur des domaines de wilaya et le 
directeur de. la conservation fonciere de wilaya sont 
nommes par decret executif sur proposition du ministre 
charge des finances. 

II est mis fin a leurs fonctions dans les memes formes. 

Art. 12. - Les fonctions de directeur des domaines de 
wilaya et de directeur de la conservation fonciere de 
wilaya sont des fonctions superieures de l'Etat classees 
et remunerees dans les memes conditions que celles de 
responsable des services exterieurs de l'Etat au niveau 
de la wilaya. 

Art. 13. - La direction de la conservation fonciere de 
wilaya comprend deux (2) services. 

Chaque service peut, selon !'importance des taches 
assurees, _comprendre deux (2) ou trois (3) bureaux. 

Art. 14. - Les dispositions des articles 9 et 13 sont 
mises en oouvre par arrete du ministre charge des 
finances. 

CHAPITRE III 

DE L'ORGANISATION AU NIVEAU 
INTERCOMMUNAL 

Art. 15. - L'inspection des domaines est chargee: 

- de l'assiette et du recouvrement d,e tous produits 
et revenus domaniaux ; 

- de la preparation et de . la realisation des ventes 
mobilieres ; 

- de la preparation des actes portant sur la gestion 
et la mise en produit des immeubles domaniaux ; 

- des travaux d'evaluations immobilieres, mobi­
lieres et de fonds de commerce portant sur les biens 
domaniaux ou sur ceux dont }'acquisition et la prise a 
bail sont poursuivies par les administrations publiques 
de l'Etat; 

- de la reconnaissance des immeubles domaniaux 
dans le cadre de l'institution et de la tenue de 
l'inventair~ general i 

- de la tenue a jour des sommiers de consistance 
des biens domaniaux. 
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Art. 16. - La conservation fonciere est chargee : 

- de l'accomplissement de la formalite de publicite 
fonciere a donner aux actes remplissant les conditions 
de forme et de fond exigees par les lois et reglements en 
vigueur; 

- de la constitution et de la tenue du livre foncier ; 

- de l'annotation des livrets fonciers, des droits 
reels et charges fonciere~ constituees sur les immeubles 
soumis a immatriculatibn fonciere et de toutes les 
formalites subsequentes a cette iqimatriculation ; 

- de la conservation des actes, plans et tous 
documents relatif s aux operations de publicite fonciere 
et d'immatriculation au livre fonder ; 

- de la communication au public des renseigne­
ments contenus en ses archives ; 

- du recouvrement des droits et taxes afferents a 
la publicite fonciere et' a la delivrance des rensei­
gnements. 

~ 

Art. 17. - L' organisation interne en sections et les 
conditions de fonctionnement des inspections des do­
maines et des conservations foncieres sont precisees 
par arrete du ministre charge des finances. 

CHAPITRE IV 

DISPOSIDONS COMMUNES 

Art. 18. - L'implantation et le ressort territorial des 
inspections regionales_ des domaines et de la conser­
vation fonciere, des_ inspections des domaines et 
des conservations foncieres sont fixes par arrete du 
ministre charge des finances 

Art. 19. - Les conditions d'acces, la classification et 
la procedure· de nomination aux postes superieurs 
d'inspecteur regional adjoint ainsi qu'a ceux des struc­
tures composant les directions de wilaya, les inspec­
tions des domaines et les conservations foncieres 
prevues par le present decret, sont fixees conforme­
ment a la legislation et a la reglementation en vigueur: 

Toutefois, en attendant !'intervention du dispositif 
prevu a l'alinea ci-dessus, les postes superieurs de chef 
de bureau, de conservateur foncier et de chef 
d'inspection des domaines demeurent regis par les 
dispositions du decret n° 88-212 du 31 octobre 1988 
susvise. 

CHAPITRE V 

DISPOSIDONS FINALES 

Art. 20. - Toutes dispositions contraires au present 
decret sont abrogees. 

Art. 21. - Le present decret sera publie au Journal 
offlciel de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 2 mars 1991. 

Mouloud HAMROUCHE. 

Decret executif 0° 91-66 du 2 mars 1991 relatif aux 
prix plafonds des engrais. 

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport du ministre de l' economie, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 81 (3° et 
4°) et 116 (2• alinea) ; 

Vu l'ordonnance n• 82-01 du 6 mars 1982 port.ant 
dispositions complementaires a la loi n° 81-13 du 27 
decembre 1981 portant loi de finances pour 1982, 
approuvee par la loin° 82-03 du 12 juin 1982; 

Vu la loin° 82-14 du 30 decembre 1982 portant loi de 
finances pour 1983 et notamment son article 23; 

Vtt la loi n° 89-12 du 5 juillet 1989 relative aux prix ; 

Vu la loin° 90-36 du 31 decembre 1990 portant loi de 
finances pour 1991 ; 

Vu le decret executif n° 90-83 du 13 mars 1990 fixant 
les conditions et modalites de determinination des prix 
a la production et a l'importation ; · 

Vu le decret executif n° 90-88 du 13 mars 1990 
portant classification des biens et services soumis au 
regime des prix reglementes ; 

Vu le decret executif n° 90-157 du 26 mai 1990 
portant fixation des prix aux differents stades de la 
distribution des engrais. 

Decrete: 

Article 1 er. - Les prix de cession, aux differents 
stades de la distribution, des engrais· de production 
nationale, conditionnes en sacs de cinquante (50) 
kilogrammes, sont plafonnes conformement au bareme 
annexe au present decret. . 

Art. 2. - Les prix a utilisateurs, fixes par le present 
decret, s'entendent produits charges sur camions sor­
tie-magasin de l'operateur assumant la distribution a 
utilisateur. 

Art. 3. - Le decret n° 90-157 du 26 mai 1990 susvise 
est abroge: 

Art. 4. ,....... Le present decret sera publie au Journal 
offlciel de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 2 mars 1991. 

Mouloud HAMROUCHE. 


